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Projet de codification du droit relatif aux relations
et immunites diplomatiques

I. — Les relations diplomatiques en general

Article premier

Si deux Etats, ayant le droit de legation, sont d'accord
pour etablir entre eux des relations diplomatiques per-
manentes, chacun d'eux peut etablir aupres de l'autre
une mission diplomatique.

Article 2

1. L'Etat accreditant doit s'assurer que la personne
qu'il en tend nommer chef de la mission est agreee par
l'Etat accreditaire. Si elle n'est pas agreee, elle ne sera
pas nominee.

2. L'Etat accreditaire peut, a n'importe quel moment
et sans en expliquer le motif, declarer que le chef de la
mission n'est plus persona grata. Dans ce cas il sera
rappele.

Article 3

1. L'Etat accreditant nomme a son choix les autres
fonctionnaires de la mission, quitte a l'Etat accreditaire
de declarer, a n'importe quel moment et sans besoin d'en
expliquer le motif, qu'un fonctionnaire est persona non
grata. Le fonctionnaire est dans ce cas rappele.

2. Les membres de la mission ainsi que les membres
de leurs families qui habitent sous le meme toit et leurs
domestiques doivent etre portes sur une liste qui sera
remise au ministere des affaires etrangeres de l'Etat
accreditaire.

Article 4

Les membres de la mission, y compris le chef, pourront,
avec 1'acceptation de l'Etat accreditaire, etre choisis
parmi les ressortissants de celui-ci.

Article 5

L'Etat accreditaire peut restreindre le nombre du
personnel admis a faire partie de la mission. II peut
refuser de recevoir des fonctionnaires d'une certaine
categoric

Article 6

Les Etats se mettent d'accord sur la classe a laquelle
doivent appartenir les chefs de leurs missions.

Article 7

Les chefs des missions sont partages en deux classes :
a) Celle des ambassadeurs, legats ou nonces, accre-

dites aupres des chefs d'Etat;
b) Celle des charges d'affaires accredited aupres des

ministres des affaires etrangeres.

Article 8

Les ambassadeurs, legats ou nonces ont seuls le carac-
tere representatif.

Article 9

1. Les agents diplomatiques prendront rang entre
eux dans chaque classe d'apres la date de la notification
officielle de leur arrivee.
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2. Le fait qu'a la suite d'un evenement quelconque
une lettre de creance est changee n'affect e pas l'ordre
ainsi etabli.

3. Le present reglement n'apportera aucune innova-
tion relativement aux representants du Pape.

4. Les liens de parente ou d'alliance de famille entre
les cours ne donnent aucun rang a leurs employes diplo-
matiques. 11 en est de meme des alliances politiques.

Article 10

II sera determine dans chaque Etat un mode uniforme
pour la reception des employes diplomatiques de chaque
classe.

Article 11

Dans les actes ou traites entre plusieurs puissances qui
admettent l'alternat, le sort decidera entre les ministres
de l'ordre qui devra etre suivi dans les signatures.

II. — Les privileges et immunites diplomatiques

A. — FRANCHISE DE L'HOTEL; PROTECTION DES ARCHIVES

ET DE LA CORRESPONDANCE

Article 12

1. Les locaux de la mission, qu'ils se trouvent dans
une maison appartenant a l'Etat accreditant ou au chef
de la mission ou qu'ils soient loues, sont inviolables. II
n'est pas permis aux agents et aux autorites du Gouver-
nement accreditaire d'y penetrer sauf avec le consente-
ment du chef de la mission ou, en cas d'extreme urgence,
afin d'eliminer des risques graves et imminents pour la
vie humaine, les biens ou la sante de la population ou
pour sauvegarder la securite de l'Etat. Dans ces derniers
cas l'autorisation du ministere des affaires etrangeres
doit, si possible, etre obtenue.

2. L'Etat accreditaire prendra toutes les mesures
appropriees afin de prevenir que les locaux ne soient
envahis ou endommages, la paix de la mission troublee
ou sa dignite amoindrie.

3. Les locaux et leur ameublement ne peuvent faire
l'objet d'aucune perquisition, requisition, saisie ou mesure
d'execution.

Article 13

1. Si l'hotel de la mission est propriete de l'Etat
accreditant, il est exempt des taxes et impots, gouverne-
mentaux ou locaux, sur les immeubles, pourvu qu'il ne
s'agisse pas de taxes ou impots constituant compensation
pour services effectivement rendus.

2. L'Etat accreditant ou le chef de la mission ne sau-
rait etre impose du chef des locaux loues pour la mission.

Article 14

L'Etat accreditaire protegera les archives de la mission
contre toute atteinte a leur caractere confidentiel.

Article 15

1. Quand une mission est terminee ou interrompue,
l'Etat accreditaire respectera et protegera, meme en cas
de guerre, les locaux de la mission et les biens s'y trouvant
aussi bien que les archives de la mission.

2. L'Etat accreditant pourra confier la garde des
locaux avec ses biens ainsi que les archives a la mission
d'un autre Etat accepte par l'Etat accreditaire.

Article 16

1. L'Etat accreditaire permettra et protegera les
communications entre la mission, d'un cote, et le minis-
tere des affaires etrangeres de l'Etat accreditant ainsi
que ses consulats et ressortissants dans le territoire de
l'Etat accreditaire, de l'autre cote, quels que soient les
moyens employes pour ces communications, y compris
des messagers munis de passeports speciaux a cet effet
et de messages ecrits en code ou en chiffre.

2. La valise du courrier diplomatique sera exempte
d'inspection a moins qu'il n'existe des motifs tres serieux
de croire qu'elle contient des objets illicites. La valise
ne pourra etre ouverte pour inspection qu'avec le consen-
tement du ministere des affaires etrangeres de l'Etat
accreditaire et en presence d'un representant autorise
de la mission.

3. Le messager qui transporte le courrier sera protege
par TEtat accreditaire.

4. L'Etat tiers doit la meme protection aux courriers
et messagers en transit.

B. — PRIVILEGES ET IMMUNITES RATTACHES A LA PERSONNE
ET AUX BIENS DE L'AGENT DIPLOMATIQUE

Article 17. — Inviolabilite de Vagent diplomatique
par rapport a sa personne

1. L'agent diplomatique jouit de l'inviolabilite de sa
personne. L'Etat accreditaire lui accordera toutes les
facilites necessaires pour l'exercice de ses fonctions, lui
assurera le respect qui lui est du et prendra toutes les
mesures raisonnables pour prevenir des atteintes contre
sa personne, sa liberte et sa dignite.

2. L'inviolabilite ne fait pas obstacle a l'exercice de
la legitime defense.

Article 18. — Inviolabilite par rapport a la tlemeure
et aux biens de Vagent diplomatique

1. La demeure privee de l'agent diplomatique jouit
de la meme exemption d'intrusion et de la meme protec-
tion que les locaux de la mission.

2. Ses biens sont egalement sous la meme protection
de l'Etat accreditaire.

Article 19. — Vttat tiers

Si l'agent diplomatique traverse le territoire d'un Etat
tiers pour aller assumer ses fonctions ou pour rentrer
dans son pays, ou se trouve temporairement sur ce ter-
ritoire pendant qu'il occupe son poste, 1'Etat tiers lui
accordera sa protection, pourvu qu'il soit avise de sa
presence.

Article 20. — Immunite de juridiction

1. L'agent diplomatique etranger jouit de l'immunite
de la juridiction criminelle et civile de l'Etat accreditaire
a moins qu'il ne s'agisse :

a) D'une action reelle concernant un immeuble prive
de l'agent situe dans le pays, ou
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b) D'une action concernant une succession soumise a
la juridiction de l'Etat accreditaire et dans laquelle 1'agent
figure comme heritier ou legataire.

2. L'agent diplomatique ressortissant de l'Etat accre-
ditaire ne jouit que de l'immunite de la juridiction cri-
minelle de celui-ci.

3. L'agent diplomatique est exempte de temoigner
en justice.

4. II jouit egalement d'exemption de l'execution.

Article 21. — Renonciation

1. L'immunite de juridiction ne peut etre invoquee
si le gouvernement de l'Etat accreditant y renonce. La
declaration du chef de la mission a cet effet en fait preuve.

2. Au cas ou l'agent diplomatique intente un proces,
il est forclos d'invoquer l'immunite de juridiction en ce
qui concerne les demandes reconventionnelles liees a la
demande principale.

3. La renonciation a l'immunite de juridiction par
rapport a une action n'est pas censee impliquer renon-
ciation a l'immunite quant a l'execution.

Article 22. — Exemption d'impots

1. L'agent diplomatique etranger est exempt des taxes
et impdts, personnels ou r£els, gouvernementaux ou
locaux, sauf :

a) Les impots indirects;
b) Les taxes et impots sur les immeubles, dont il est

proprietaire a titre priv6 dans le pays;
c) Ceux sur des revenus qui ont leur source dans les

pays; et
d) Ceux qui constituent remuneration pour des services

effectivement rendus.
2. L'agent diplomatique ressortissant de l'Etat accre-

ditaire n'est exempte que des taxes et impots sur les
salaires qu'il rec.oit dans son service.

Article 23. — Exemption douaniere

1. L'agent diplomatique est exempt des droits de
douane pour :

a) Les objets destines a l'usage de la mission;
b) Ses effets personnels;
c) Les effets personnels de sa famille et de ses domes-

tiques; et
d) Les effets destines a son etablissement.
2. II est exempte de l'inspection de son bagage per-

sonnel, a moins qu'il n'existe des motifs tres serieux de
croire qu'il contient des marchandises passibles de droits
d'entree.

3. L'inspection ne se fera qu'en la presence d'un
representant autorise du destinataire.

Article 24. — Personnes beneficiant des privileges et
immunites

1. Le personnel de la mission, y compris le personnel
administratif et celui de service, jouit des privileges et
immunites conformement aux articles 12-20 (par. 1),
21 et 22 (par. 1) et 23, pourvu qu'il s'agisse de sujets
etrangers.

2. Le chef de mission et les membres du personnel
d'une mission ressortissants de l'Etat accreditaire jouis-
sent des privileges et immunites enumeres avec les res-
trictions indiquees dans les articles 20 (par. 2) et 22
(par. 2).

3. Les privileges et immunites des beneficiaires revien-
nent aussi aux membres de leurs families et a leurs domes-
tiques prives etrangers pourvu qu'ils habitent sous le
meme toit.

4. Les domestiques prives ressortissants de l'fitat
accreditaire sont exemptes des taxes et impots sur les
salaires qu'ils recoivent du fait de leur service.

5. Pour re"clamer le benefice des privileges et immu-
nites diplomatiques le nom du beneficiaire reclamant
doit etre porte sur la liste remise au ministere des affaires
etrangeres.

Article 25. — Duree des privileges et immunites et fin
de la mission

1. Une personne ayant droit aux privileges et immu-
nites diplomatiques en jouira a partir du moment ou elle
se presente a la frontiere de l'Etat accreditaire pour gagner
son poste ou, si elle se trouve deja sur son territoire, a
partir du moment ou sa nomination aura ete notifiee au
ministere des affaires etrangeres.

2. Quand les fonctions d'un beneficiaire cessent,
l'immunite subsiste en ce qui concerne les actes accom-
plis par lui dans ses fonctions comme membre de la
mission. Autrement les privileges et immunites cesseront
au moment ou le beneficiaire quitte le pays ou apres
qu'un delai raisonnable pour partir se sera ecoule, mais
ils subsistent jusqu'a ce moment meme en cas de guerre.

3. L'Etat accreditaire doit, meme en cas de guerre,
faciliter un depart aussi prompt que possible et mettre
a disposition les moyens de communication necessaires
pour les partants et leur propriete.

Article 26. — Nationality des enfants

L'Etat accreditaire n'imposera pas sa nationality a
l'enfant d'un beneficiaire des privileges diplomatiques
seulement a raison de la naissance de l'enfant sur le ter-
ritoire de cet Etat.

III. — Les devoirs de l'agent diplomatique

Article 27

Nonobstant les privileges et immunites diplomatiques
le beneficiaire a le devoir de se comporter d'une maniere
compatible avec l'ordre interieur de l'Etat accre"ditaire
et notamment de se conformer aux lois et reglements dont
il n'est pas exempte par le present reglement et pourvu
qu'ils ne fassent pas obstacle a l'exercice de ses fonctions.

Article 28

Si le beneficiaire des privileges et immunites ne remplit
pas son devoir conformement a Particle 27, l'Etat accre-
ditaire peut demander son rappel ou, quand c'est indis-
pensable pour le maintien de l'ordre ou la sauvegarde
de la securite de l'Etat, prendre des mesures appropriees
a ces fins, entre autres choses, restreindre la liberte de
l'agent sans qu'il soit procede, cependant, a des actes
qui portent atteinte a son integrite corporelle.
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Commentaire

I. — Historique de la question en tant qu'objet de l'examen
de la Commission

1. A sa premiere session, la Commission du droit
international porta sur la liste des matieres de droit
international provisoirement choisies en vue de leur
codification le sujet relatif aux relations et immunites
diplomatiques, mais ce sujet ne figurait pas parmi ceux
auxquels la Commission donnait la priority x.

2. Par lettre adressee au Secretaire general, en date
du 7 juillet 1952, le representant permanent par interim
de la Republique federative populaire de Yougoslavie
aupres de 1'Organisation des Nations Unies demanda
l'inscription a l'ordre du jour provisoire de la septieme
session ordinaire de l'Assemblee generate du point
suivant :

« Priorite a donner, conformement a l'article 18 du
Statut de la Commission du droit international, a la
codification de la question : Relations et immunites
diplomatiques 2.»
3. Dans un « memoire explicatif » remis plus tard au

Secretaire general, le representant yougoslave declara
entre autres :

« Depuis quelque temps... les violations des regies
qui regissent les relations et les immunites diplomatiques
sont devenues de plus en plus frequentes... Cette situa-
tion rend imperieuse la necessite de proce"der, de toute
urgence, a la codification des regies du droit interna-
tional relatives aux relations diplomatiques et de
confirmer des regies definies et precises de droit inter-
national 3. »

4. Le 29 octobre 1952, le representant yougoslave
deposa un projet de resolution 4 selon lequel l'Assemblee
generate recommanderait a la Commission du droit
international de « ... proceder a la codification du sujet :
« Relations et immunites diplomatiques » en lui donnant
priority ».

5. La question fut etudiee par la Sixieme Commision
de l'Assemblee generate. Au cours de cet examen, diffe-
rents amendements furent proposes au projet de resolu-
tion yougoslave.

6. Ainsi il fut propose d'etendre la portee du projet
en y mentionnant egalement les privileges et immunites
consulaires 5, le droit d'asile6, la protection des locaux et
des archives, le choix et le rappel du personnel7.

7. Toutes ces suggestions furent e*cartees8 et, dans
la resolution que la Sixieme Commission soumit a l'As-
semblee generate et que celle-ci adopta le 5 decembre
1952, il fut demande a la Commission du droit interna-
tional :

« de proceder aussitot qu'elle l'estimera possible a la
codification du sujet : « Relations et immunites diplo-

1 Rapport de la Commission du droit international sur les tra-
vaux de sa premiere session, Documents officiels de V Assemblee
generate, quatrieme session, Supplement n° 10 (A/925), par. 15.

2 Documents officiels de VAssemblee generate, septieme session,
Annexes, point 58 de l'ordre du jour, document A/2144.

3 Ibid., point 58 de l'ordre du jour, document A/2144/Add.l.
4 Ibid., document A/C.6/L.248.
6 Ibid., document A/2252, par. 19 et 30.
• Ibid., document A/C.6/L.251.
7 Ibid., Sixieme Commission, 315e seance, par. 7.
8 Ibid., document A/2252, par. 32.

matiques » parmi les questions auxquelles elle donne
priorite » 9.

8. Dans les considerants de la resolution, l'Assem-
blee exprimait

« son desir de voir observer uniformement par tous
les gouvernements les principes et les regies existants
et la pratique reconnue concernant les relations et
immunites diplomatiques, notamment a l'egard du
traitement des representants diplomatiques des Etats
etrangers ».

9. En execution de cette resolution, la Commission
du droit international decida, a sa sixieme session, de
commencer ses travaux sur ce point et designa comme
rapporteur special M. A. E. F. Sandstrom 10.

II. — Precision de la matiere a 1'etude

10. Sur la liste des matieres qu'elle a, au cours de sa
premiere session, choisies, a titre provisoire, en vue de
leur codification, la Commission du droit international
avait inscrit comme point special le sujet « des relations
et des immunites consulaires ». Bien que cette question
ait une certaine connexite avec celle des relations et immu-
nites diplomatiques, les deux questions peuvent tres
bien etre examinees separement, et la Commission avait
aussi, comme il resulte de la liste dressee par elte, envisage
de le faire. Des lors et par suite de la discussion qui a eu
lieu a l'Assemblee generate en 1952 et des decisions prises,
le rapporteur special considere qu'il ne saurait etre ques-
tion d'entreprendre ici 1'etude de la question des relations
et immunites consulaires.

11. Une question qui est tres souvent, dans la doctrine,
traitee en meme temps que les immunites diplomatiques
est le probleme des immunites accordees aux organismes
internationaux et a leurs principaux agents. Vu l'atti-
tude prise par l'Assemblee, cette question qui comporte
des traits speciaux et fait l'objet d'un interet special de la
part de l'Organisation des Nations Unies, sera aussi
laissee de cote, et ce n'est done que les relations et immu-
nites diplomatiques dans un sens strict qui feront l'objet
de cette etude.

12. En ce qui concerne la question de l'asile, elle se
presente a peu pres comme celle traitee au paragraphs 10.
La Commission avait aussi envisage cette matiere comme
une question distincte. La Sixieme Commission, lors de
la septieme session de l'Assemblee fut du meme avis
lorsqu'elle rejeta l'amendement tendant a l'inclure dans
les travaux qui allaient etre recommandes a la Commission
du droit international a la suite du projet de resolution
yougoslave u . 11 est vrai que dans la matiere « relations
et immunites diplomatiques », on rencontre aussi, a
propos de la « franchise de l'hotel », la question de savoir
si et dans quelles circonstances une mission diplomatique
peut offrir asile a quelqu'un poursuivi pour delit, mais
cette question ne doit pas etre traitee separement et peut
tres bien attendre 1'etude de la question de l'asile dans son

9 Resolution 685 (VII).
10 Rapport de la Commission du droit international sur les tra-

vaux de sa sixieme session, Documents officiels de V Assemblee gene-
rale, neuviime session, Supplement n° 9 (A/2693), par. 73. Cf.
Rapport de la Commission sur les travaux de sa cinquieme session,
ibid., huitieme session, Supplement n° 9 (A/2456).

11 Documents officiels de VAssemblee ginerale, septi&me session,
Sixiime Commission, 316e seance, par. 66.
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ensemble. Le rapporteur special se propose done de ne
pas etudier cette question dans ce rapport.

13. Du fait que la Sixieme Commission, a la septieme
session de l'Assemblee generale, a ecarte des amendements
au projet de resolution yougoslave tendant a ajouter au
mandat de la Commission du droit international des
questions telles que la protection des locaux et des archives,
le choix et le rappel du personnel, on ne saurait, par
contre, tirer des conclusions trop amples. Ces questions
entrent dans le sujet sous examen et il etait inutile de les
mentionner separement. Elles seront done traitees a leur
place.

III. — Fondement des regies traditionnelles et idees directrices
du projet

14. Dans la matiere, la plupart des regies qui existent
ont ete formees par la coutume et la tradition. Certaines
regies ont ete consacrees par des conventions multila-
terales, telles les regies de preseance edictees par les
Congres de Vienne et d'Aix-la-Chapelle 12 et la regie-
mentation plus vaste de la Convention de La Havane
en 1928 sur les fonctionnaires diplomatiques 13. D'autres
regies ont ete consacrees par des traites bilateraux et
d'autres encore par des legislations nationales.

15. La matiere a fait l'objet de nombreuses etudes de
doctrine 14 ainsi que de nombreux projets de reglement
par des instituts scientifiques et par des savants 15.

16. Du point de vue theorique 1'interet principal se
rattache au fondement des privileges et immunites diplo-
matiques.

17. Differentes opinions ont ete emises a ce sujet,
dont la premiere peut se resumer dans le mot « exterri-
torialite ». II faudrait considerer les choses comme si
l'agent diplomatique se trouvait en dehors du territoire
de l'Etat ou il est accredite 16.

18. D'autres veulent fonder les privileges et immunites
diplomatiques sur le fait que l'agent diplomatique repre-
sente la majeste de l'Etat ou du prince. Toute offense
faite a l'ambassadeur serait considered comme une
atteinte a la dignite de l'Etat ou du souverain qui l'aurait
envoye. Une theorie proche de celle-ci attribue ces pri-
vileges et immunites au fait que l'agent diplomatique
represente un Etat souverain et que ce n'est qu'en res-
pectant l'independance entiere de l'agent qu'on respecte
l'Etat qui l'a envoye. II est encore une autre theorie
de ce meme groupe qui veut baser les immunites sur le
fait qu'une atteinte portee a la dignite et l'independance
du representant diplomatique pourrait entrainer des com-
plications internationales et meme des guerres 17.

12 Voir, entre autres, R. Genet, Traite de Diplomatic et de Droit
diplomatique (Paris, Pedone, 1931), t. I, p. 267.

13 Harward .Law School, « Draft Convention on Diplomatic
Privileges and Immunities », dans Y American Journal of Interna-
tional Law, Supplement, vol. 26 (1932), p. 175. £galement, Societe
des Nations, Recueil des Traites, vol. CLV, n° 3581.

14 Voir des bibliographies, par exemple, American Journal of
International Law, Supplement, vol. 26 (1932), p. 32, et Oppenheim,
International Law (Londres-New York, Longmans, Green and Co.,
1948), vol. I, avant les differents chapitres.

15 Voir American Journal of International Law, Supplement, vol. 26
(1932), annexes, p. 144 et suiv.

18 Voir R. Genet, op. cit., t. 1, p. 417 et suiv., et les auteurs cites
par lui.

17 Voir Montell Ogdon, Judicial Bases of Diplomatic Immunity
(Washington, John Byrne and Co., 1936), chap. V, p. 105.

19. Une derniere theorie cherche a expliquer les im-
munites par le fait que l'agent diplomatique fait partie
du mecanisme etabli pour maintenir les relations entre
deux gouvernements et que ses privileges sont condition-
nes et limites par ce but18.

20. La theorie d'exterritorialite a ete fortement cri-
tiquee. II lui est reproche, entre autres choses, de ne pas
fournir une explication; en outre, on aurait employe le
terme plutot dans un sens figure, rejetant par cela la
these que la demeure de l'agent est en dehors du territoire
ou elle se trouve. Elle ne correspondrait pas non plus a
la realite. La theorie, prise a la lettre, n'a pas de nos jours
beaucoup d'adherents, bien qu'il y ait des exceptions19.
Plusieurs auteurs acceptent encore le terme dans un sens
figure indiquant tout simplement que « l'interesse peut se
prevaloir de certains privileges, lesquels, d'une facon
generale, le soustraient a l'autorite de l'Etat ou il se
trouve, sans impliquer pour cela une fiction de presence
hors de cet Etat20 ».

21. Les theories mentionnees sous le paragraphe 18
et qui peuvent etre comprises sous la denomination
« theorie de caractere representatif » ne donnent pas
non plus une explication totalement satisfaisante du
phenomene. II y a deux souverainetes en cause et il ne
va pas de soi que l'une doit ceder le pas a l'autre. Le
caractere representatif donne en outre une mesure tres
vague pour determiner l'extension des privileges. On
invoque aussi ces theories de moms en moins.

22. La theorie de « 1'interet de la fonction » (par. 19)
donne, elle aussi, lieu a critique et n'explique guere
l'extension des privileges. Elle implique tres souvent,
quand on approche un probleme concret, une petition
de principe. Dans la conception des gouvernements,
on voit, cependant, une tendance a suivre le raisonnement
de cette theorie et a s'orienter en consequence vers une
limitation des privileges diplomatiques.

23. Au sujet de toutes ces theories, il faut se souvenir
encore que sur certains points, par exemple en ce qui
concerne l'exemption d'impots et de droits de douane,
beaucoup d'auteurs font valoir que la pratique suivie
ne constitue pas des regies de droit mais des concessions
de courtoisie. S'il en est ainsi, la situation devient, au point
de vue de la theorie, encore plus vague.

24. Quelle que soit, cependant, la valeur des theories,
il est bien probable que le developpement des regies en la
matiere a ete, a un haut degre, influence par des raisonne-
ments comme ceux de la theorie de « l'exterritorialite »
et peut-etre surtout ceux du « caractere representatif »
et qu'on a employe comme mesure des privileges qu'il
fallait accorder des conceptions de siecles passes et des
conditions sociales qui n'existent plus.

25. La theorie de l'interet de la fonction appartient
a une epoque plus recente et est plus en ligne avec les
conceptions modernes du fondement des institutions de

18 Voir International Law, The Collected Papers of Sir Cecil
Hurst (Londres, Stevens and Sons, 1950), p. 115.

19 Genet, op. cit., t. I, p. 417 et suiv.
20 Voir J. P. A. Francois, « Regies generates du droit de la paix »,

Recueil des Cours de VAcademic de Droit international, vol. 66 (1938),
p. 146; sir Cecil Hurst, op. cit., p. 145; L. Oppenheim, op. cit.,
p. 711; L. Strisower, « L'exterritorialite et ses principales applica-
tions », Recueil des Cours de VAcademie de Droit international,
vol. I (1923), p. 233 et suiv.
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droit. Si on est enclin a l'appliquer, il faut quand meme
se souvenir que, dans les exigences de la fonction, entre
aussi, pour une grande partie, le besoin que l'agent soit
entoure d'une bonne mesure de prestige et de dignite pour
mener a bien sa tache.

26. Dans ces conditions, il n'est guere recommande
de changer sans motifs serieux les regies communement
acceptees. La resolution de l'Assemblee generate parle
aussi du desir de l'Assemblee de « voir observer unifor-
mement par tous les gouvernements les principes et les
regies existants et la pratique reconnue concernant les
relations et immunites diplomatiques, notamment a
l'egard du traitement des representants diplomatiques des
Etats etrangers ».

27. Dans la matiere, on peut sur la plupart des points
enregistrer une concordance d'opinion qui ne se retrouve
pas toujours et la situation est en consequence des plus
favorables pour une codification.

28. II existe cependant certains points sur lesquels les
opinions sont divergentes. Sur ces points il est indique
de tenir compte de ce qui dans les nouvelles conditions
sociales de la societe peut etre considere comme exige
par l'interet de la fonction et de donner ainsi une part
juste a cette tendance restrictive a laquelle il a ete fait
allusion au paragraphe 22.

IV. — Commentaires des differents articles du projet de codification
du droit relatif aux relations et immunites diplomatiques

29. Des commentaires sont faits seulement aux arti-
cles qui representent des innovations ou une prise de
position par rapport a une controverse.

30. Quant aux termes employes, leur signification
resulte generalement des textes. La seule expression qui
ait besoin d'un mot d'explication est « l'agent diploma-
tique ». Elle est employee comme une denomination
neutre du fonctionnaire qui represente son Etat dans un
autre pays dans leurs relations diplomatiques. En premier
lieu le chef de la mission est envisage.

Chapitre premier* — Les relations diplomatiques en general

31. Le rapporteur special a consideie que dans une
codification de la matiere le reglement des Congres de
Vienne et d'Aix-la-Chapelle sur la preseance entre les
agents diplomatiques doit figurer avec une modification
qui sera commentee sous l'article 7 et en ajoutant cer-
taines regies generates principalement au sujet du choix
du personnel des missions diplomatiques.

Article premier

32. L'article sert d'introduction dans la matiere et
enonce la regie generalement admise que l'etablissement
d'une mission diplomatique presuppose l'accord de
l'Etat accreditaire. II est parle souvent d'un droit de
legation qui autoriserait en principe l'Etat a etablir
dans tous les cas une mission aupres d'un autre Etat.
On est cependant d'accord qu'un droit pareil n'existe
pas dans le sens que l'autre Etat serait tenu a en admettre
l'etablissement. L'expression « ayant le droit de legation »
est employee dans l'article dans ce sens que PEtat est
habilite a etablir des relations diplomatiques avec un
autre Etat, droit qui revient a chaque Etat ind6pendant.

Article 3

33. La regie enoncee au deuxieme paragraphe de
cet article a ete concue dans le but de prevenir des abus
quant a la question de savoir si une personne determined
est veritablement fonctionnaire d'une mission.

Article 5

34. Le rapporteur special a cru devoir inserer les regies
inscrites sous cet article a la suite d'incidents qui ont eu
lieu dernierement. Elles resultent du fait que l'accord de
l'Etat accreditaire est necessaire pour l'etablissement de
la mission.

Articles 6 a 11

35. Dans les articles 6 a 11 sont reproduces les regies
edictees dans le reglement des Congres de Vienne et
d'Aix-la-Chapelle sans modification, sauf en ce qui
concerne celle contenue dans l'article 7.

35 a. Le Congres de Vienne etablit en 1815 trois
classes differentes d'employes diplomatiques compre-
nant : la premiere, les ambassadeurs, legats ou nonces;
la seconde, les envoyes, ministres ou autres, accredites
aupres des chefs d'Etat; et la troisieme, les charges d'af-
faires accredites aupres des ministres des affaires etran-
geres. Le Congres d'Aix-la-Chapelle institua en 1818 une
quatrieme classe, les ministres residents, qui prenait rang
entre les deuxieme et troisieme classes etablies par le
Congres de Vienne.

36. Deja, lors du travail de codification entrepris
par la Societe des Nations, fut discutee l'opportunite
de reviser le classement des agents diplomatiques tel
qu'il avait ete etabli par ces congres.

37. Le Comite d'experts charge du travail de codi-
fication confia 1'etude de cette question a un sous-comite
avec G. Guerrero, actuellement juge a la Cour Interna-
tionale de Justice, comme rapporteur 21.

38. Apres avoir etudie la question, le sous-comite
soulignait que les classements de Vienne et d'Aix-la-
Chapelle etaient surtout inspires par le souci « d'assurer
un rang plus eleve aux representants des grandes puis-
sances », que le pretendu caractere representatif attri-
bue par l'article 2 du reglement de Vienne aux seuls
ambassadeurs, legats ou nonces, n'existait pas meme a
cette epoque et, a plus forte raison, a l'heure de l'etude,
et que « le souverain n'est plus la tete couronnee placed
au premier degre du pouvoir supreme ».

39. II trouva qu'une egalite absolue et analogue
existait entre les titres de creance par lesquels les ambas-
sadeurs et les ministres plenipotentiaires etaient accredites
et qu'ainsi il n'existait plus aucune raison de classer
les ambassadeurs au-dessus des ministres.

40. Le sous-comite proposa done « d'englober dans
une meme classe et sous une meme designation les ambas-
sadeurs ou nonces, aussi bien que les envoyes ou ministres
plenipotentiaires, y compris les ministres residents ».

41. En revanche, les charges d'affaires devraient,
selon l'avis du sous-comite, continuer a former une
classe a part, « parce que leur titre de creance est delivre
par leurs ministres des affaires etrangeres et adresse aux
memes ministres ».

81 Voir publication de la Societd des Nations, V. Questions juri-
diques, 1927.V.8 (document C.203.M.77.1927.V), p. 1.
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42. Comme la designation de ministre plenipoten-
tiaire semblait constituer une sorte de decheance pour les
ambassadeurs actuels, le sous-comite" proposa le titre
d'ambassadeur pour designer les representants des trois
premieres categories du reglement de Vienne complete
par le protocole d'Aix-la-Chapelle.

43. Apres que les gouvernements eurent donne leur
opinion sur la question, le Comite d'experts declara
« que, pour le present, le Comite ne croit pas pouvoir
qualifier de realisable une reglementation internationale
de cette matiere » 22.

44. A la suite du developpement ulterieur, et notam-
ment la tres large extension apres la seconde guerre
mondiale de l'usage de designer les representants des
fitats a l'etranger comme ambassadeurs, la reforme
envisagee du temps de la Societe des Nations parait
maintenant justifiee.

Chapitre II. — Les privileges et immunites diplomatiques

A. — FRANCHISE DE L'HOTEL; PROTECTION DES ARCHIVES
ET DE LA CORRESPONDANCE

Article 12

45. Les exceptions a la franchise n'ont peut-etre pas
jusqu'a present ete formulees, mais il parait au rappor-
teur special evident que l'£tat accreditaire ne pourra
pas tolerer que des crimes plus des graves puissent
etre commis dans l'hotel de l'ambassade ni que l'hotel
devienne un danger pour le public. Selon le rapporteur
les agents de l'fitat accreditaire doivent, dans les condi-
tions indiquees, avoir le droit de pe"netrer dans I'h6tel.

Article 16

46. L'exception a la regie enoncee a l'alinea 2 de
cet article pourra evidemment donner lieu a des abus,
mais il parait d'un autre cote raisonnable que l'fetat
accreditaire puisse prendre des mesures contre des abus
de la liberte de correspondance.

B. — PRIVILEGES ET IMMUNITES RATTACHES A LA PERSONNE

ET AUX BIENS DE L'AGENT DIPLOMATIQUE

Article 19. — Vttat tiers
47. II a ete pretendu que l'agent diplomatique joui-

rait de tous ses privileges et immunites quand il se trouve
sur le territoire d'un Etat tiers dans les conditions indi-
quees dans le texte de cet article. Cette assertion n'a
cependant pas d'appui dans la pratique et il parait exagere
que l'fitat tiers qui n'entre que d'une facon accidentelle
dans les relations diplomatiques entre les £tats directe-
ment interesses soit, par cette incidence, tenu a accorder
a l'agent, par exemple, l'immunite de juridiction. Toute
la communaute des nations a, il est vrai, un interet a ce
que les relations diplomatiques en general entre les £tats
soient facilities, mais il suffira, semble-t-il, de rappeler
que l'£tat tiers ou l'agent diplomatique d'un autre £tat
est en transit ou fait un sejour temporaire, lui doit sa
protection et pour le reste de se fier a la courtoisie avec
laquelle l'agent diplomatique sera dans doute traite.

M Voir publication de la Societe des Nations, V. Questions juri-
diques, 1928.V.4. (document A. 15.1928.V), p. 6.

Article 20. — Immunite de juridiction

48. Au sujet de l'immunite de juridiction dont doit
jouir l'agent diplomatique, on est d'accord pour lui
accorder l'immunite de la juridiction criminelle.

49. Du point de vue de la juridiction civile, il y a une
tendance marquee a restreindre cette immunite en ce qui
concerne les deux cas mentionnes dans le texte.

50. II a ete suggere encore que l'immunite ne soit pas
accordee quand il s'agit d'actions visant des transactions
entreprises dans l'exercice d'un commerce. II est avance,
a l'appui, que l'immunite n'est pas accordee en vue de
telles activites. Contre ce raisonnement, il est replique,
a ce qu'il parait a juste raison, que rimmunite est accordee
en consideration de la perte de prestige et dignite que
pourrait souffrir l'agent diplomatique au cas ou il
pouvait etre traduit en justice et que ceci plaide contre la
restriction suggeree. Le remede contre les difficultes
serait d'attirer l'attention du gouvernement represents
a la situation ou eventuellement de demander le rappel
de l'agent en question.

51. De l'avis du rapporteur special, il y a cependant
sur ce point une autre circonstance qui doit exercer une
influence sur l'extension de l'immunite en matiere de
juridiction civile. L'effet de l'immunite devient tout
autre selon qu'il existe ailleurs un tribunal competent
ou non. S'il en existe, on peut obtenir une decision qui
tranche un litige; si par contre un autre tribunal fait
defaut, on ne peut pas arriver a trancher le litige.

52. Dans les exceptions prevues par le texte propose,
il resulterait d'une immunite de juridiction qu'il y aurait
absence de tribunal competent, et ceci justifie ces excep-
tions a l'immunite au civil.

53. Mais la question se pose de savoir si la meme
consideration ne doit pas provoquer une autre exception.
Dans le cas ou l'agent diplomatique est le ressortissant
de l'£tat accreditaire, il n'y aura pas, en regie generate,
un forum civil dans un autre pays. D'un autre cote, il
est inadmissible qu'aucun differend judiciaire ne puisse
etre tranche a son egard. L'interet de l'Etat accreditaire
a ce qu'on puisse arriver a une decision judiciaire prevaut,
semble-t-il, sur l'interet de l'Etat accreditant de voir son
agent investi d'une immunite complete. Du point de vue
de la communaute des nations, il en est d'autant plus
ainsi que les cas d'agents diplomatiques ressortissants de
l'fitat accreditaire sont tres rares et que la nomination
de pareils agents ne parait pas meriter d'etre encouragee.

54. Vu les considerations qui precedent, le rapporteur
special propose d'accepter les exceptions indiquees dans
le texte de l'immunite au civil des agents diplomatiques
etrangers et de refuser l'immunite au civil en entier aux
agents ressortissants de l'Etat accreditaire.

Article 22. — Exemption d'impots

55. L'exemption des taxes est une immunite genera-
lement consideree comme basee sur la courtoisie; les
legislations nationales different beaucoup a ce sujet.
La regie que le rapporteur special propose parait etre un
minimum raisonnable, quitte aux Etats interesses a se
mettre d'accord sur une exemption plus large.

Article 23. — Exemption douaniere

56. Les memes observations formulees a 1'egard de
1'article 22 sont valables ici.
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Article 24. — Personnes beneficiant des privileges
et immunites

57. Paragraphe 1. — La question de savoir a quelles
personnes les privileges et immunites diplomatiques
reviennent a suscite des controverses.

58. 11 a ete suggere que seuls les membres du person-
nel diplomatique de la mission et leurs families en joui-
raient, par opposition au personnel administratif et de
service. Tous les fonctionnaires de la mission sont cepen-
dant necessaires pour raccomplissement de sa tache et il
serait parfois difficile de distinguer entre les differentes
categories de fonctionnaires. II semble plus raisonnable
de traiter toute la mission venant de 1'etranger comme
une unite et d'accorder les privileges au moins a
tous les membres du personnel de la mission, sujets
etrangers.

59. Paragraphe 2. — En ce qui concerne le chef d'une
mission, qui est ressortissant de l'Etat accreditaire, celui-
ci a evidemment la possibility de poser comme condition
pour l'agrement la renonciation de telle immunite qui lui
plaira.

60. En ce qui concerne les membres du personnel
ressortissants de l'Etat accreditaire la pratique donne
peu d'indication. On pourrait evidemment envisager
de resserrer encore les restrictions aux privileges en ce
qui les concerne. Us appartiennent au milieu du pays
ou ils travaillent; ce n'est exceptionnellement qu'ils
occupent des postes autres que des postes administratifs
ou de service, et des lors il pourrait paraitre naturel de
leur donner seulement les privileges et immunites stric-
tement necessaires pour raccomplissement de leur ser-
vice, c'est-a-dire dans l'exercice de leurs fonctions et
par rapport a leurs actes de service. Pour la marche
tranquille et reguliere du travail de la mission il est cepen-
dant souhaitable qu'ils jouissent de la protection entiere
qui revient au personnel etranger avec les modifications
inpliquees dans l'article 20, paragraphe 2, et l'article 22,
paragraphe 2. Le paragraphe 2 de l'article 24 a ete redige
en consequence.

61. Paragraphes 3 et 4. — Tout le monde est d'ac-
cord pour reconnaitre que le benefice des privileges et

immunites doit s'etendre aux membres des families des
be"n£ficiaires habitant sous le meme toit.

62. Une question beaucoup plus douteuse est celle de
savoir comment traiter les domestiques prives des bene-
ficiaires, par exemple un chauffeur. D'un cote, on peut
dire que les services qu'ils rendent ne se referent pas
directement aux relations diplomatiques et que pour ces
services aucune protection speciale n'est necessaire. De
l'autre cote, leurs services facilitent la tache des membres
de la mission; ils sont souvent venus avec la mission, et
leur maitre et le chef de la mission ont de ce fait assume
une responsabilite pour eux; des poursuites contre
eux peuvent aussi avoir des suites envers le maitre ou la
mission. La pratique est plutot en faveur de la these qui
consiste a les faire beneficier des privileges de leurs
maitres, et le rapporteur special est arrive a la conclusion
qu'il faut se ranger de ce cote. Les motifs qui plaident en
faveur de l'inclusion des domestiques prives visent,
cependant, plutot les domestiques sujets etrangers. En
ce qui concerne les domestiques ressortissants de l'Etat
accreditaire, qui sont en general engages sur place, il
parait exagere de leur accorder une situation particuliere,
sauf en ce qui concerne les salaires pour lesquels exemp-
tion des impots doit etre accordee. Dans la pratique des
Etats il y a aussi une forte tendance a les exclure du
benefice des autres privileges diplomatiques. Les para-
graphes 3 et 4 ont ete rediges en conformite de ce qui
vient d'etre expose.

63. Paragraphe 5. — Pour ce paragraphe il est refere
a l'article 3 et au commentaire a cet article.

Chapitre HI. — Les devoirs de I'agent diplomatique

64. Les immunites diplomatiques n'impliquent pas
que le beneflciaire soit au-dessus des lois et reglements de
l'Etat accreditaire. Ses privileges ont, au contraire, une
contrepartie dans un devoir, au moins moral, de s'y
conformer, en tant que cela peut se faire sans entraver
l'exercice de ses fonctions, et de se comporter, en general,
d'une maniere compatible avec l'ordre interieur de l'Etat.
II a paru au rapporteur special opportun de rappeler ce
devoir et les sanctions qui peuvent resulter de son inob-
servation.




